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Protection des femmes victimes de violences
Question écrite n° 4870

Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen interroge M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice, sur une
disposition à prendre afin de protéger les femmes victimes de violences ou de harcèlement par leur conjoint ou
ex-conjoint. Il arrive, dans le cadre de certaines procédures, notamment pour des violences conjugales ou
intrafamiliales, que l'adresse du domicile de la plaignante soit par la suite dissimulée pour sa protection. Elle est
alors domiciliée chez son avocat. Toutefois, pour que l'adresse demeure confidentielle, une preuve de violence
conjugale doit être faite dans les procédures ou lors de l'audition. Cette protection doit être étendue car il existe
aujourd'hui un problème de fonctionnement et de coordination entre les différents services de la justice qui peut
mettre en danger les femmes ciblées par leur conjoint ou ex-conjoint. Ainsi, une femme victime de violences ou
d'harcèlement peut voir son adresse personnelle ou de travail divulguée à son ex-conjoint si celui-ci intente une
nouvelle procédure judiciaire contre elle via un autre tribunal, comme le tribunal de commerce par exemple. Il
est impératif qu'en cas de plaintes pour violences conjugales ou intrafamiliales, ou pour harcèlement du conjoint
ou de l'ex-conjoint, la nécessité de dissimulation de l'adresse personnelle de la personne victime de harcèlement
soit connue de l'ensemble des juridictions, afin d'éviter toute mise en danger des plaignantes et de leurs enfants
et de mettre en alerte les différents services de la justice. Il l'interroge sur les possibilités de mettre un tel
dispositif en place et ce dans quels délais.
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